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DDAAHHIIRR  NNºº  11--1166--118800  DDUU  2200  RRAABBIIII  II  11443388  ((2200  

DDEECCEEMMBBRREE  22001166))  PPOORRTTAANNTT  CCRREEAATTIIOONN  

DDUU  PPRRIIXX  MMOOHHAAMMMMEEDD  VVII  PPOOUURR  

LL''AADDHHAANN  EETT  LLEE  TTAAHHLLIILL1 
 ــ  ـــــــــــــــــــــــــ

LOUANGE A DIEU SEUL! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI) 

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier 
la teneur! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu la Constitution, notamment son article 41, 

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT: 

TTIITTRREE  PPRREEMMIIEERR  ::  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  GGÉÉNNÉÉRRAALLEESS  

Article premier 

Il est créé un Prix annuel récompensant les « Muezzins 
Mouhallilines » marocains dénommé « Prix Mohammed VI pour l'Adhan 
et le Tahlil »    

Article 2 

Le Prix Mohammed VI pour l'Adhan et le Tahlil comprend les deux 
catégories suivantes : 

Prix Mohammed VI d'honneur pour l'Adhan et le Tahlil; 

Prix Mohammed VI du mérite pour l'Adhan et le Tahlil. 

 

1- Bulletin Officiel n° 6710 du 10 moharrem1440(20 septembre 2018), p.1659. 
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TTIITTRREE  IIII  ::  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD''OOBBTTEENNTTIIOONN  DDUU  PPRRIIXX  

Article 3 

Le Prix Mohammed VI d'honneur pour l'Adhan et le Tahlil est 
décerné pour récompenser les préposés religieux chargés de la mission de 
l'Adhan et du Tahlil, reconnus pour leur dévouement au travail, et par la 
perfection avec laquelle ils accomplissent leur mission à la manière 
marocaine. 

Article 4 

Le Prix Mohammed VI du mérite pour l'Adhan et le Tahlil est décerné 
aux préposés religieux ayant fait preuve de maîtrise des règles relatives à 
l'Adhan et au Tahlil, et de leur distinction dans l'accomplissement de 
l'Adhan et du Tahlil à la manière marocaine. 

Article 5 

Le candidat à l'obtention du Prix Mohammed VI d'honneur pour 
l'Adhan et le Tahlil doit remplir les conditions suivantes : 

-Exercer la mission de l'Adhan et du Tahlil pendant une durée 
minimale de cinq ans; 

-Contribuer à la revivification et à la conservation du rituel du Tahlil 
au sein d'une ou de plusieurs mosquées; 

-Mémoriser les condensés du Tahlil et maîtriser le rituel de l'Adhan 
et du Tahlil à la manière marocaine. 

Article 6 

Le candidat à l'obtention du Prix Mohammed VI du mérite pour 
l'Adhan et le Tahlil doit remplir les conditions suivantes: 

-Exercer la mission de l'Adhan et du Tahlil pendant une durée 
minimale de trois ans ; 

-Participer à une compétition pour l'obtention de ce Prix. 
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TTIITTRREE  IIIIII  ::  FFOORRMMAALLIITTÉÉSS  DD''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDUU  PPRRIIXX  

Article 7 

Le Prix Mohammed VI d'honneur pour l'Adhan et le Tahlil est 
décerné à une ou plusieurs personnes parmi celles dont les candidatures 
ont été présentées, et qui ont été sélectionnées conformément aux 
dispositions des articles 8, 9 et 10 ci-après. 

Article 8 

Les candidatures pour l'obtention du Prix Mohammed VI d'honneur 
pour l'Adhan et le Tahlil sont présentées par les délégations provinciales 
et préfectorales des affaires islamiques, à raison d'un candidat par 
délégation, et sont déposées auprès des délégations régionales des affaires 
islamiques concernées au cours de la première semaine du mois de rejeb 
de chaque année, accompagnées du curriculum vitae des candidats et des 
documents prouvant qu'ils remplissent les conditions requises. 

Article 9 

Les candidatures pour l'obtention du Prix Mohammed VI d'honneur 
pour l'Adhan et le Tahlil sont examinées, au niveau de chaque délégation 
provinciale et préfectorale des affaires islamiques, au cours de la 
deuxième moitié du mois de rejeb de chaque année, par la commission 
régionale du Prix prévue à l'article 16 ci-après. 

Ladite commission choisit deux candidats de chaque délégation 
régionale des affaires islamiques. 

Article 10 

La commission nationale du Prix, prévue à l'article 18 ci-après, 
examine les candidatures des délégations régionales des affaires 
islamiques, et choisit le lauréat conformément aux dispositions des articles 
20 et 21 ci-après. 

Article 11 

Le Prix Mohammed VI d'honneur pour l'Adhan et le Tahlil est obtenu 
en participant et remportant des compétitions régionales et une 
compétition nationale organisées à cet effet. 
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Article 12 

Les compétitions régionales pour l'obtention du Prix Mohammed VI 
du mérite pour l'Adhan et le Tahlil se déroulent aux lieux et dates fixés 
par les délégations régionales des affaires islamiques dans des annonces 
qu'elles émettent à cet effet au moins deux mois avant la date de la 
compétition nationale. 

Article 13 

La compétition nationale pour l'obtention du Prix Mohammed VI du 
mérite pour l'Adhan et le Tahlil se déroule au cours de la première 
semaine du mois de chaabane dans le lieu fixé par le ministère des Habous 
et des affaires islamiques. 

Article 14 

Les compétitions régionales et la compétition nationale pour 
l'obtention du Prix Mohammed VI du mérite pour l'Adhan et le Tahlil 
comprennent chacune ce qui suit: 

Une épreuve écrite d'une durée de deux heures portant sur un sujet 
ayant un rapport avec les règles de la charia concernant l'Adhan et les 
condensés du Tahlil en usage au Maroc; 

Une audition d'une demi-heure pour chaque candidat, en vue 
d'apprécier ses capacités vocales, son degré de maîtrise de 
l'accomplissement de l'Adhan et du Tahlil à la manière marocaine et sa 
maîtrise des mélodies marocaines récurrentes en la matière. 

TTIITTRREE  IIVV  ::  CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS  DDUU  PPRRIIXX  

Article 15 

Des commissions régionales du Prix et une commission nationale du 
Prix supervisent l'organisation du Prix Mohammed VI pour l'Adhan et le 
Tahlil. 

Article 16 

Chacune des commissions régionales du Prix se compose: 

1- du président du conseil local des oulémas du centre de la région ou 
son représentant, président; 
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2- du délégué régional des affaires islamiques concerné ou son 
représentant, rapporteur; 

3- de trois ouléma ayant une bonne connaissance de la manière 
marocaine de l'Adhan et du Tahlil, membres. 

Les oulémas prévus au paragraphe 3 du présent article sont désignés 
par arrêté du ministre des Habous et des affaires islamiques sur 
proposition du délégué régional des affaires islamiques concerné. 

Article 17 

Les réunions des commissions régionales sont valables par la 
participation d'au moins trois de leurs membres. Les décisions desdites 
commissions sont définitives et irrévocables. 

Article 18 

La commission nationale du Prix se compose de dix membres, dont 
le président, désignés par arrêté du ministre des Habous et des affaires 
islamiques parmi les spécialistes reconnus pour leur statut scientifique et 
leur intégrité intellectuelle. 

Article 19 

La commission nationale du Prix se subdivise en les deux sous-
commissions suivantes: 

- la sous-commission du Prix d'honneur; 

- la sous-commission du Prix du mérite. 

Chaque sous-commission élit un président et un rapporteur parmi ses 
membres. 

Article 20 

Les deux sous-commissions se réunissent à la date et au lieu fixés par 
le ministère des Habous et des affaires islamiques, et chacune d'elles 
élabore un rapport détaillé des résultats de ses travaux. 

Article 21 

La commission nationale du Prix tient une réunion générale au cours 
de laquelle elle décide du choix du lauréat des deux catégories du Prix 
Mohammed VI pour l'Adhan et le Tahlil, soit par consensus, soit par vote 
secret à la majorité des voix, et en cas de partage égal des voix, celle du 
président est prépondérante. 
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TTIITTRREE  VV  ::  VVAALLEEUURR  DDUU  PPRRIIXX  

Article 22 

Le Prix Mohammed VI pour l'Adhan et le Tahlil comprend: 

Une récompense en numéraire; 

Un certificat d'honneur; 

Une médaille symbolique portant la dénomination du Prix et l'année 
de sa remise. 

Article 23 

La valeur de la récompense en numéraire est fixée à 50.000 dirhams 
pour le lauréat de chacune des deux catégories du Prix Mohammed VI 
pour l'Adhan et le Tahlil. 

Article 24 

Le montant de la récompense en numéraire peut être modifié par 
arrêté du ministre des Habous et des affaires islamiques visé par le 
ministre de l'économie et des finances. 

TTIITTRREE  VVII  ::  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  DDIIVVEERRSSEESS  

Article 25 

Le Prix Mohammed VI pour l'Adhan et le Tahlil dans ses deux 
catégories n'est décerné qu'une seule fois. 

Article 26 

Aucun membre de la commission ne peut se porter candidat à 
l'obtention du Prix au titre de l'année où il y est désigné comme membre. 

Article 27 

Le Prix Mohammed VI pour l'Adhan et le Tahlil est remis au cours 
du mois de Ramadan. 

Article 28 

Les sommes du Prix en ses deux catégories, les frais de son 
organisation et les indemnités des membres des commissions du Prix sont 
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imputés sur des crédits affectés, à cet effet, dans le budget du ministère 
des Habous et des affaires islamiques. 

Article 29 

Les montants des indemnités des membres de la commission du Prix 
sont fixés par arrêté du ministre des Habous et des affaires islamiques visé 
par le ministre de l'économie et des finances. 

Article 30 

Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel. 

Fait à Casablanca, Le 20 rabii I 1438 (20 Décembre 2016). 


